
 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 

SEANCE DU CONSEIL INTERCOMMUNAL 

Mercredi 10 juin 2026  

Grande Salle d’Onnens 

 

A l’attention des communes membres de l’ACRG et pour affichage au pilier public 

 

Présidence :   

Monsieur Claude Roulet 

 

Dans sa séance du 10 juin 2026, 

 

 

 

Le Conseil intercommunal de l’ACRG, 

 

 

 

Sur proposition du Comité de direction, entendu le rapport de sa Commission et 

considérant que cet objet a été régulièrement porté à l’ordre du jour,  

 

prend acte : 

 

-  de l’amortissement du montant de Chf 7’890'000.--, sur une période de 60 ans dès  

la 1ère année qui suit son utilisation. 

 

décide : 

 

- d’accorder un crédit d’investissement de CHF 7'890’000.-- HT  pour la réalisation  

des conduites de raccordement du réservoir interrégional à Grandson avec le réseau 

SAGENORD des rives du lac ainsi qu’avec le réservoir de Giez ;  

- de financer au besoin ces montants par un emprunt aux meilleures conditions du 

moment dans le cadre du plafond d’emprunts fixés par les statuts. 

 

 

 Le préavis 03-2026 relatif au crédit de construction pour les conduites d’adduction 

 associées au nouveau réservoir interrégional de Grandson est adopté. 

 
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

  

 Sur proposition du Comité de direction, entendu le rapport de sa Commission et  

 considérant que cet objet a été régulièrement porté à l’ordre du jour,  

 

 prend acte : 

 

 - de l’amortissement du montant de Chf 210'000.--, sur une période de 20 ans dès  

 la 1ère année qui suit son utilisation. 

 

 décide : 

 

 - d’accorder le crédit nécessaire de 210’000 CHF HT pour entreprendre les  

 travaux de remplacement des pompes au réservoir de Villars-Burquin ; 

 - de financer au besoin ces montants par un emprunt aux meilleures conditions du 

 moment dans le cadre du plafond d’emprunts fixés par les statuts. 

 

 

 Le préavis 04-2026 relatif à l’adaptation du crédit de construction lié au projet de 

 remplacement des pompes au réservoir de Villars-Burquin (préavis 05-24) est adopté. 

 

          

 

 

Ainsi fait en séance du Conseil intercommunal de l’ACRG, le 10 juin 2026. 

 

 

 

 

ASSOCIATION À BUTS MULTIPLES 

DES COMMUNES DE LA RÉGION DE GRANDSON 

 

Le Président                            La Secrétaire 

                              

 

                         

 
                         Claude Roulet                         Virginie Lénart 


